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Exploitation pédagogique

1. Qu’est-ce qu’un IDE (investissement direct à l’étranger) ?
2. Quelle est la position actuelle de la France en Europe en termes d’attractivité des investissements étrangers ?
3. Qu’est-ce que l’évènement « Choose France » ? Quel est son objectif ?
4. Quels sont les atouts de la France en termes d’attractivité des investissements ?
5. Quels sont les freins à l’attractivité de la France ?
6. Quels peuvent être les risques liés à la prise de contrôle de certains actifs français par des investisseurs étrangers ?
7. Comment évoluent globalement les investissements sur le territoire européen ? Comment l’expliquer ?

Corrigé

1. Un IDE est un investissement réalisé par une entreprise étrangère dans un autre pays afin d'y développer une activité durable (rachat d’une entreprise, création d’une filiale sur place).

2. Pour la sixième année consécutive, la France est placée au premier rang européen en termes d’attractivité des investissements étrangers, selon le cabinet Ernst & Young. Cela signifie qu’elle a attiré davantage de projets que ses homologues européens.

3. Le salon Choose France, qui s’est tenu cette année à Versailles le lundi 19 mai 2025, sert de vitrine à la France pour attirer des investissements étrangers. Il vise à donner une image positive de la France auprès des investisseurs étrangers.

4. La France est tout d’abord un pays riche (5e puissance économique mondiale), ce qui fait d’elle un marché prisé par les investisseurs. Par ailleurs, la France est bien située géographiquement, au centre de l’Europe, ce qui permet aux entreprises qui produisent en France de pouvoir intervenir sur différents marchés en Europe. La France est également caractérisée par la qualité de sa main-d’œuvre qualifiée dans certains secteurs comme l’IA, l’agro-alimentaire, l’énergie, l’industrie de défense. Cette forte qualification de la main-d’œuvre attire les investisseurs. Enfin, la France est caractérisée par des infrastructures de grande qualité (infrastructures de transport, infrastructures numériques).

5. L’un des freins à l’attractivité de la France est le coût du travail, qui est parmi les plus importants en Europe. Cela signifie que les projets initiés en France se caractérisent par moins de créations d’emplois que dans le reste de l’Europe : il y aurait ainsi seulement 30 postes créés par projet d’investissement étranger en France contre 48 au Royaume-Uni et en Allemagne et 125 en Espagne.
6. Lorsque des investisseurs étrangers prennent le contrôle d’actifs français (comme les entreprises), il y a le risque qu’ils cherchent à restructurer l’activité pour accroître sa profitabilité, ce qui peut se faire au détriment de l’emploi.

7. Les investissements sont globalement en repli sur le territoire européen : ils sont en baisse de 14 % en France, 13 % pour le Royaume-Uni, 17 % pour l’Allemagne. Cela s’explique notamment par la volonté des États-Unis, ces dernières années, de se montrer très attractifs pour les entreprises du monde entier. Par ailleurs, l’instabilité politique et économique de certains États européens peut contribuer à entretenir un climat de défiance vis-à-vis des économies européennes.
2


Fiche   d’exploitation   pédagogique   Actu   SES   ©   Hatier   –   Nicolas   Olivier     1    

Investissements étrangers : la France est-elle encore attractive ? 

 

France Culture, Podcast « La Question du jour », 19 mai 2025 

https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/la-question-du-jour/investissements-

etrangers-la-france-est-elle-encore-attractive-5665344   

 

 

Exploitation pédagogique 

 

1. Qu’est-ce qu’un IDE (investissement direct à l’étranger) ? 

2. Quelle est la position actuelle de la France en Europe en termes d’attractivité des 

investissements étrangers ? 

3. Qu’est-ce que l’évènement « Choose France » ? Quel est son objectif ? 

4. Quels sont les atouts de la France en termes d’attractivité des investissements ? 

5. Quels sont les freins à l’attractivité de la France ? 

6. Quels peuvent être les risques liés à la prise de contrôle de certains actifs français par des 

investisseurs étrangers ? 

7. Comment évoluent globalement les investissements sur le territoire européen ? Comment 

l’expliquer ? 

 

Corrigé 

 

1. Un IDE est un investissement réalisé par une entreprise étrangère dans un autre pays afin 

d'y développer une activité durable (rachat d’une entreprise, création d’une filiale sur place). 

 

2. Pour la sixième année consécutive, la France est placée au premier rang européen en termes 

d’attractivité des investissements étrangers, selon le cabinet Ernst & Young. Cela signifie 

qu’elle a attiré davantage de projets que ses homologues européens. 

 

3. Le salon Choose France, qui s’est tenu cette année à Versailles le lundi 19 mai 2025, sert de 

vitrine à la France pour attirer des investissements étrangers. Il vise à donner une image 

positive de la France auprès des investisseurs étrangers. 

 

4. La France est tout d’abord un pays riche (5

e

 puissance économique mondiale), ce qui fait 

d’elle un marché prisé par les investisseurs. Par ailleurs, la France est bien située 

géographiquement, au centre de l’Europe, ce qui permet aux entreprises qui produisent en 

France de pouvoir intervenir sur différents marchés en Europe. La France est également 

caractérisée par la qualité de sa main-d’œuvre qualifiée dans certains secteurs comme l’IA, 

l’agro-alimentaire, l’énergie, l’industrie de défense. Cette forte qualification de la main-

d’œuvre attire les investisseurs. Enfin, la France est caractérisée par des infrastructures de 

grande qualité (infrastructures de transport, infrastructures numériques). 

 

5. L’un des freins à l’attractivité de la France est le coût du travail, qui est parmi les plus 

importants en Europe. Cela signifie que les projets initiés en France se caractérisent par moins 

de créations d’emplois que dans le reste de l’Europe : il y aurait ainsi seulement 30 postes 

créés par projet d’investissement étranger en France contre 48 au Royaume-Uni et en 

Allemagne et 125 en Espagne. 

